
DONATION

Comment

payer moins
d

'

impôts

RE ES 20 22

Donations
Comment aider un proche sans
payer d '

impôts
La transmission du patrimoine est un sujet majeur dans les familles , bien souvent aussi source de conflits . Pourtant

il existe de nombreux outils juridiques pour bien l
'

organiser et payer le moins d
'

impôts possible.
4 Donner sans compter ou presque et faire jouer tous les abattements fiscaux à votre disposition
4 Dispositifs Démembrement , donation-partage , prise en charge des droits ... autant de mécanismes à connaître

4 Assurance-vie Si elle ne peut faire l
'

objet d
'

une donation , elle est la clé d
'

une succession réussie
Dossier réalisé par

Sandra Mathorel , avec
Rémy Demichelis
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En
France , seulement

18 %% des ménages ont

déjà reçu une

donationd
'

un proche (dans

87 %% des cas , de la part des

parents) au cours de leur vie.

La moitié de ces donations

concerne un bien financier

( argent , valeurs mobilières)

pour moins de 30.000
Euro , selon

les derniers chiffres de l
' Insee.

C' est assez peu en comparaison

des héritages.

Ces derniers représentent

aujourd
'

hui 30 %% de l
'

activité

des études notariales ! Le

nombrede décès est en forte hausse

depuis 2010 et devrait encore

augmenter d
' ici à 2030 ,

vieillissementde la population oblige ,

toujours selon l ' Insee . Or , les

successions sont rarement bien

préparées , alors que le montant

moyen net transmis , de

120.000 Euro environ , est

sensiblementplus élevé que celui d
'

une

donation.

Pourtant , la succession n' est pas

le meilleur moyen pour

transmettre. « Non préparée , elle peut

s' avérer particulièrement
coûteuse! », déplore Nathalie

Magne , ingénieure patrimoniale

chez Edmond de Rothschild . La

donation du vivant est souvent

la meilleure solution , grâce à

tout un jeu d
'

abattements

offerts par la loi , et cumulables

pour certains ( lire p . 21).

Problème: ces abattements

favorablessont relativement

méconnus . Selon une enquête
du Crédoc , trois Français sur

quatre surestiment en effet les

impôts sur les donations aux

enfants et aux petits-enfants

est erroné depenser que cela

ne vaut pas le coup de donner de

son vivant , juge Thaline

Melkonian, responsable de l
'

ingénieriepatrimoniale à la banque

privée Degroof Petercam .
C' est

fiscalement presque toujours

plus intéressant de donner que

d
'

attendre la succession,

particulièrement
s'

il y a un saut de

génération. »

ARGUMENT

DE CAMPAGNE

Il faut en profiter rapidement si

vous le pouvez , car la

présidentiellede 2022 pourrait bien

réserver quelques surprises en

la matière . Si Emmanuel

Macron est réélu , il est fort

possibleque l
'

imposition sur les

successions soit l
' une de ses

prochaines grandes réformes.

En juin , le think tank France

Stratégie a remis à Matignon
un rapport plaidant pour une

remise à plat totale . Il propose
de « prendre en compte l

'

ensembledes donations reçues par

bénéficiaire au cours de sa vie

Pour l
'

héritier , les exonérations

ne seraient donc plus
cumulablesentre parents ( lire p. 21) .

Toutefois , il envisage de relever

le seuil à partir duquel la

successionest imposée.

SAUTS DE GÉNÉRATION
L

'

allongement de l
'

espérance

de vie rebat aussi les cartes de

la transmission . Car les

Françaishéritent moins jeunes

qu'
autrefois . « Je vois deplus en

plus d
'

héritiers , d
'

une

cinquantaineou d
' une soixantaine

d
'

années, qui ont déjà construit

leur patrimoine , et qui ne

veulentpas toucher la succession de

leurs parents mais préfèrent la

transmettre directement à leurs

propres enfants », raconte

Thaline Melkonian.

Autant organiser des

donationsdu vivant de parents à

enfants ou de grands-parents à

petits-enfants .« De plus en plus

de personnes souhaitent

transmettretôt , dès la quarantaine

d
' années , confirme Nathalie

Magne . Les jeunes générations
ont certainement compris qu' il

existait des outils pour limiter la

dépossession , comme la

nuepropriété. » La donation de la

nue-propriété , d
' un bien

immobilier ou d
' un

portefeuillede titres permet , de son

vivant , d
'

alléger la pression

fiscalesur les futurs droits de
succession (lire p.22) sanspour

autant s' appauvrir.

Bien entendu , dans tous les cas,

il ne faut jamais faire une

donationseulement pour des

raisonsfiscales . « Il faut

impérativement se poser

certainesquestions en amont ,pour
éviterensuite les successions

compliquées : est-ce que celui qui

donne est susceptible d
' en avoir

encore besoin ? Qui voulons-nous

privilégier et pourquoi ?,

prévientValérie Bentz ,

responsabledes études patrimoniales de

l ' UFF . Plus que l
'

aspect fiscal , il

faut prendre en compte l
'

aspect

patrimonial . » Si vous avez

plusieursenfants ,voire issus de lits

différents , vous pouvez par

exemple penser à la donation

partage ou à l
'

assurance-vie

( lire p. 22) . - 5. M.
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L ' entraide familiale est importante dans les familles françaises

Pour

de Français ,

l
'

aide est une évidence

Commeen 2019 , 7 Français sur 10 déclarent

avoir apporté une aidefinancière

à un membre de leur famille

En priorité à leurs A leurs enfants

frères et soeurs

A leurs parents

non dépendants

Près de 4 Français sur 10 épargnent

pour aider leur proches, notamment pour :

les études

supérieures de

leurs enfants

le premier
achat immobilier

de leurs enfants

3 Français sur 4 surestiment les impôts
sur les donations et héritages aux enfants.

source :

des donateurs

sont à la retraite.
d

'

entre eux

ont un niveau de vie

supérieur à 40 . 000 Euro

par an.

Source : avril

L '

EXPERTISE

« Le crédit est un atout

pour réduire la fiscalité
de la transmission

YVES DE / DE

PATRIMOINE / Conseiller en gestion de patrimoine

le permis
de conduire

de leurs enfants

52

Source enquête pour I

Est-il possible de consommer en avance

l ' abattement , puisqu' il est renouvelable

tous les quinze ans

Oui, en quelque sorte , il conviendra alors de

rédiger une reconnaissance de dette . Par

exemple, vous avez un enfant auquel il manque
50 .000

Euro pour acheter sa résidence . Vousvoulez

l
'

aider , sauf que vous lui avezdéjà transmis

100.000
Euro , l

'

abattement est donc consommé.

Dans ce cas, vous pouvez lui prêter sans intérêt

les 50.000
Euro et repousser la date de rembourse-
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ment suffisamment loin pour que l
'

abattement

soit reconstitué . Le jour venu, vous lui donnerez

ces 50.000 Euro en annulant sa dette . Une partie

du nouvel abattement sera consommée , mais au

moins vous n' aurez pas payé de droits . L
'

opérationest parfaitement légale et assezcourante.

Jusqu'
à quand peut-on repousser le

remboursement

Il
n' y a pas de limite officielle , mais la

jurisprudenceconsidère qu' il ne faut pas dépasser
l

'

espérance de vie. J' enlèverais même cinq ans

pour être tranquille . Et il faut veiller à ce que

les remboursements prévus soient bien

effectués.

Comment limiter les droits de donation pour

un ami sans lien de parenté avec le donateur

C' est sportif . Il n' y a pas trente-six solutions.

Du vivant , on peut passer par un présent d
'

usage

(lire page 21), mais les sommes sont relativement

faibles . Après, vous avez la solution de monter

une société civile immobilière (SCI)qui achète un

bien immobilier , par recours au prêt.
Donc, si l

'

actif vaut 1 million d
'

euros et que le

crédit vaut 1million d
'

euros également , la valeur

des parts données est de zéro, mais il faut faire

attention à la valorisation du bien pour ne pas

subir un redressement . Si le crédit est très long,

l
'

opération peut s' autofinancer , c'
est-à-dire le

rendement permettre de couvrir les mensualités.

Dans cette situation , il n' y aura ni droits de

donation ni crédit à rembourser pour le

bénéficiaire . A la fin, l
'

actif immobilier

continuera de générer des revenus pour la SCI.

Le risque, bien souvent , c'
est que les rentrées

d
'

argent ne permettent pas de rembourser la

totalité du crédit . Donc vous, le donateur , devez

rester actionnaire de la SCIet apporter des fonds

propres à la SCIpour pouvoir faire face à ce qu' il

reste à rembourser.

FRANCHISES D ' IMPÔT

Enfant , petit-enfant , neveu , cousin ...

Faites jouer tous les abattements possibles

Le
premier réflexe lorsque

l '

on veut aider un proche est

de lui donner une somme

d
'

argent de la main à la main Vous

l '

ignorez peut-être ,mais ,en droit

cela s' appelle un « présent

d
'

usage ». Il est exonéré d
'

impôt
mais alors il doit rester limité et

surtout , ne pas être

disproportionnépar rapport à votre

situationfinancière .Sivotre retraite est

de 1.500 Euro par mois ,un cadeau de

10.000 Euro à votre petit-fils sera

considérépar l
'

administration fiscale

comme excessif et, donc ,assimilé

àune donation.

A partir d
'

un certain montant ,

surtoutsi vous n' êtes passûr de vous,

mieux vaut demander les conseils

d
'

un notaire . D
'

autant que les

droits de donation (ce que vous

devez payer au fisc) sont

fortementallégés par tout un jeu
d

'

abattements Il serait dommage
de ne pas en profiter Le principe

est assezsimple :« Vousbénéficiez
d

' un abattement selon le lien de

parenté quevous avezavec le

donataire,explique Thaline Melkonian

responsable de l
'

ingénierie

patrimonialechez Degroof Petercam.

Après l
'

abattementsur la valeur

donnée, vous appliquez le barème

progressifdesdroits de donation à la

nouvelle base taxable .» A chaque
tranche correspond un taux

d
'

imposition (voir infographie

cidessous)entre 5%%et45 %%.

LES ENFANTS TRÈS
FAVORISÉS
Le premier outil à votre

dispositionest une exonération de

31.865 Euro des droits , tous les quinze
ans,pour lesdons dits «familiaux»

de somme d
'

argent (et

uniquementpour les sommes d
'

argent) .

Mais attention : le donateur doit
être âgé de moins de 80 ans et le

bénéficiaire (ou donataire) , lui ,

avoir au moins 18ans (ou mineur

émancipé) . A défaut de

descendance, cette exonérations

appliqueauxneveux et nièces ou,encas

de décès de ces derniers , aux

petits-neveux et petites-nièces.
Il n' est pas nécessaire d

'

en passer

par un notaire , seule une

déclarationaux impôts suffit ( Cerfa

2735-SD). Ce qui est

particulièrementintéressant , c' est que cette

exonération peut secumuler avec

les abattements personnels

accordésen fonction du lien de parenté
Le plus incitatif de ces

abattementsconcerne , sans surprise , la

donation en ligne directe , de

parent à enfant . « Chaqueparent

peut donner 100.000 Euro à chacun de

ses enfants tous les quinze ans, en

valeur , sans être imposé, détaille

Valérie Bentz , responsable des

études patrimoniales de l
' UFF.

Cette donation peut prendre toutes

lesformes : somme d
'

argent, bien

immobilier bijoux titres desociété,

etc. » L '

abattement concerne le

père et la mère pris
individuellement,non le couple ou le foyer

fiscal,de sorte
qu'

il
s' élève au total à

200 .000 Euro pour chaque enfant ,

tous lesquinze ans.

A cela s' ajoute donc le don familial

de31.865 Euro de chacun desparents.
On comprend ainsi pourquoi ,

dans notre exemple (voir

infographieci-dessous), pour une

donationde 300.000 Euro par desparents ,

seuls 36.270 Euro sont taxables , soit

3.642 Euro d
'

impôts à verser ...ce qui

correspond à seulement 1,2 %% du

capital donné

CUMULS
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Les abattementssontmoins

intéressantspour lesautresmembres

de la famille (80 .724
Euro tout de

mêmepour l'

époux ou le

partenairede Pacs) , et notamment de

grand-parentàpetit-enfant, alors
mêmequelessuccessionssontde

plusen plustardives et quecette

préoccupation croît dans les

familles (lire p. 20). Une
grandmèrene peut donner « que »
31.865 Euro à sapetite-fille ou à son

petit-fils en franchise d
'

impôt Il

s' agit de la même somme

exonéréequeles donsfamiliaux,ce qui

peutprêter àconfusion.Pourtant

ce sontde deux dispositifs diffé

rentsetcumulables.
Une bonne astuce, lorsqu' une

familleveutaidermassivementun

membreplusjeune,estderépartir
lesdonations.« Unepersonnepeut
eneffetpercevoirdesesparentset

sesgrands-parentsenmêmetemps
enfaisant jouer tous les

abattements», expliqueValérieBentz.

En revanche, si l ' on saute deux

générations, l' abattement s'

amenuiseconsidérablement :

seulement5 .310 Euro par

arrière-grandparentLesdonationsauxneveux
et nièceset aux frères et soeurs

sontmieux loties(respectivement
7.967Euro et 15.932 Euro d

'

abattementfis

cal,toujourstous lesquinzeans).
Enfin,necomptezsuraucun

avantagesi vous voulez favoriser un
cousin ou un ami. «Fiscalement

l' ami estconsidérécommeuntiers

un étranger », avertit Thaline

Melkonian.L impôt estdoncplein

pot !Vous n' avezquedeux

solutions:le présentd
'

usage,qui doit

rester limité , et l ' assurance-vie

dontlaclausebénéficiaireneprend

pasencomptele lienfamilial ( lire

p. 22) », maisdont lessommesne

peuventêtretouchées, par
définition, qu' audécèsdu souscripteur.
-S . M.

Les fiscaux en un coup d
'
oeil

Les abattements applicables en matière de donation tous les quinze ans

Arrière-petits-enfants Frères et Soeurs Neveux et nièces Dons

31 .865 Euro

Si le donateur a

moins de 80 ans et le
donataire est majeur

Si 9263 . 730Euro SURPLUS SOUMIS AUX DROITS DE DONATION

Jusqu' à quelmontantdesparents

peuvent-ilsdonner
à un enfant sans

payer d '

impôt

ABATTEMENTS FISCAUX AU MAXIMUM

63730 Euro 200.
pour les + = 263.730 Euro

dons familiaux 100 000

31 .865
Euro/

parent 2)
2)

Si <263
.
730Euro

entre 552 325 Euro

et 902 838

entre 15933 Euro

et 552 324 Euro

entre 12 110Euro

et 15932Euro

entre 2-073

jusqu'
à 8

entre 902 .839 Euro

et 1. 805. 677 Euro

plus 

5eEuro 

M . et Généreux

veulent donner

300 . 000 Euro

(soit 150. 000

chacun)

à leur fils

Antoine

4 exemples

S' ILS ONT MOINS DE 80 ANS

300.000 Euro - 263.730 = 36270 Euro
droits

donation

soit 3.642 Euro d
*

avec don familial

S' ILS ONT PLUS DE 80 ANS

300.000 - 200.000 Euro* .000 Euro

16.388 Eurod

*
sans don familial

70 ans

veut donner

50 . Euro

à sa petite-fille
DOUBLE

ABATTEMENT DE

3L865
Euro 63.730 Euro en tout les 50.000 Euro peuvent être donnés sans impôt

( pour don familial

et entre grands-parents

petits-enfants)

3

Charitable

souhaitent donner

unappartement de 30

dans le arrondissement

Paris évalué

à 354 .000 C

à leur fille

Léa

hien appartient

aux parents à concurrence

de moitié chacun

et les parents ont

62 ans et 58 ans.

DONATION PAR LE PÈRE (62 ANS)

Valeur en pleine propriété du bien transmis

Valeur de la nue-propriété transmise"

Part transmise

Abattement légal

Montant imposable

Droits dus

Donation

en pleine

propriété

Donation

de la nue-

propriété

000 Euro

177.000 Euro

00 .000 Euro

. Euro

172000 Euro

106.200 Euro

106 200 Euro

100 000 Euro

6.200Euro

13.594 Euro 310 Euro

lavaleurenpleine selon 669du voir p.

Impôt
total pour une donation en pleine propriété

27188 Euro

DONATION PAR LA MÈRE (58 ANS)

Valeur en pleine propriété du bien transmis

Valeur de la nue-propriété transmise*

Part transmise

Abattement légal

Montant imposable

Droits dus

Donation

en pleine

propriété

Donation

avec

d
'
usufruit

177.000 Euro

177.000 Euro

100.000 Euro

Euro

000 Euro

500 Euro

Euro

100 .000 Euro

0Euro

13.594 Euro 0Euro

Impôt
total pour une donation en

nue-propriété
310

M . Grandseigneur

veut donner

un coup de pouce

en

20 . 000 Euro

à sa soeur

20.000 Euro - 15.932 Euro = 4.068 Euro taxables L424 Euro d impôt dû

Simulations par

GROUPE MONASSIER

Réseau Notarial.
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FAMILLE NOMBREUSE OU RECOMPOSEE

La donation-partage : pour éviter

conflits

Acte

degénérosité, devoir

parental, stratégie
patrimoniale, anticipation sur

la succession future : le fait

d aider son enfant ou un proche
peut être motivé par divers

objectifs. Danstous lescas,il

faudraêtre particulièrement
attentifàne pascréer dedéséquilibre
entre vos héritiers , si vous en

avez plusieurs, pour éviter les
dissensionsau seinde lafamille

maisaussilesrisquesde

rééquilibragelors devotre succession

PRÉVENIR LESCOMPENSA-

TIONS ÉVENTUELLES
Donner c' est donner

pensezvous...En réalité,pastout àfait

La donation peut avoir deseffets

inattendus longtemps après.
« Vingt , trente ou quarante ans

plus tard, audécèsdudonateur le

notaire doit reconstituer toute la

succession, enprenant encompte
ce qui a été fait en amont . Il

remontelefil dupassépour établir

qu' aucun enfant n' a été lésépar

rapport àun autre etvérifier ainsi

qu' il n' y apas de déséquilibre»

explique Thaline Melkonian

responsable de l '

ingénierie

patrimoniale de la banque
privéeDegroof Petercam. On dit

quele notaire va «rapporter »à

la successionla valeur du bien

qui a été donné du vivant Il

prend en compte non pas celle

dujour dela donation maiscelle

dujour de la succession. Si elle
est supérieure , le bénéficiaire

devra alors une compensation
aux autres héritiers ! C' estdonc

là que se situe le piège. En

voulantaider votre enfant , vous

pouvez, sansle vouloir lemettre

dansunesituation délicate.

Prenons l '

exemple de parents

qui donnent 100000 Euro àchacun

de leurs deux enfants pour les

aider àacheter un appartement.
A leur décès, le notaire constate

quelebien del ' un, situédans un

petit bourg où l ' immobilier reste

stable , ne vaut que 115000 Euro

alors que celui de l ' autre, dans

une commune dynamique , a

doublé de valeur et vaut donc
220000 Euro . Schématiquement,ce

dernier s' estenrichi de105000 Euro

par rapport à l ' autre et devra

donc 52500 Euro àson frère ouà sa

Cette compensation sera

déduite de ce
qu'

il recevra au

terme de la succession de ses

parents.
Ce rééquilibrage peut paraître

particulièrement injuste,surtout

si l ' un des bénéficiaires de la

donation a fait de meilleurs

choix patrimoniaux quel autre.
Pour éviter ce type d' écueil, qui

prend bien souvent les héritiers

au dépourvu , il vaut mieux

«privilégier la donation-partage
entre enfantsplutôt quela

donationsimple, conseille Thaline

Melkonian.Avecla

donation-partage, vous"

bloquez' lavaleurdela

donation à un temps T Ce sera

doncplus simpleet il
n' y aurapas

de mauvaise surprise lors de la

successionfuture ». Ce type de

donation opèreun partage
définitifdesbiens donnés entre ses
bénéficiaires . Elle ne peut être

remise en question au décèsdu

donateur Lesbiens donnés sont

définitivement évalués ce

jour-là , seule leur valeur

nominaleseraprise en compte lors de

la succession. Conditions sine

quanonpour qu' ellesoitvalable

lesenfantsdoivent être d
'

accord

et il faut obligatoirement passer

parun notaire. - s. M.

Donation-partage vs donation simple

En 2000

M. et M' Bienfaiteur

donnent 100 .000 Euro àchacun

de leurs deux enfants

Antoine
100 000 Euro

Stéphanie
100 .000 Euro

investit

100 000 Euro

achat

immobilier

dépense

100 .000 Euro

Le hien

I> vaut .000 Euro

(gain de 150 .000
Euro)

En 2022

décès des parents
et ouverture de la

succession

Gain de

0Euro

Sidonation simple

Compensation calculée

sur la plus-value d
'

Antoine en 2022.
150 0110Euro/ 2=75 .0011Euro

déduits de la succession d
'

Antoine

Sidonationpartage

Pasde compensation (50/ 50).

Antoine ne doit rien à Stéphanie
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DÉMEMBREMENT

Donner la nue-propriété d ' un bien pour mieux

le transmettre

our atténuer encore

davantage le coût
fiscal de la donation

vous pouvez penser au

démembrement: vous donnez alors la seule

nue-propriété d
' un bien (

immobilierou portefeuille d
'

actions) »

conseille Nathalie Magne ,

ingénieurepatrimoniale chez

Edmond de Rothschild . L impôt
ne s' applique alors que sur la

valeur de cette nue-propriété

par définition inférieure à la

valeur réelle du bien . « L
'

usufruit
revient à l

'

héritier

automatiquementau moment du décès, sans

payer dedroits supplémentaires »

ajoute Thaline Melkonian ,

responsablede l
'

ingénierie

patrimonialechez Degroof
Petercam .Il ne sera jamais taxé

VALEUR DÉCOTÉE

Lors d
' une donation classique

les droits de mutation sont

calculéssur la valeur totale du

patrimoine , à laquelle il faut

d
'

abord soustraire l
'

abattement

accordé par l
'

administration

fiscale(voir p. 21). Ensuite , il faut

appliquer un barème progressif

spécifique (le même , d
'

ailleurs

que pour la succession) .

En cas de donation de

nue-propriété, le calcul est le même ,

hormisla base taxable , valeur de la

nue-propriété , qui dépend de

l
'

âge du donateur (article 669 du

Code général des impôts - CGI) .

Ainsi , si ce dernier a 60 ans au

moment de la donation , la valeur

de la nue-propriété est de 40 %%

du prix du bien .
S'

il est âgé de

62 ans, elle est de 50 %% (voir le

tableau ci-dessous, qui reprend le

CGI) . Les économies peuvent
ainsi être importantes par

rapportàune donation classique.
Dans notre exemple (voir

infographiep.21)
'

économie d
'

impôt

pour la donation en

nue-propriétéd
'

un appartement
parisienévalué à 354.000 Euro est de

près de 27.000 Euro , même avec les

abattements

Grâce à la donation de la

nuepropriété, le donateur se réserve

le droit de continuer de l
'

habiter

ou de le louer (usufruit) . Il n' est

donc pas totalement dépossédé
de son bien ,un aspect qui plaît

beaucoup . Sachez en revanche

que donner la nue-propriété ne

fera pas baisser votre base

taxablesi vous êtes assujetti à l
'

impôt

sur la fortune immobilière (IFI) ,

dont le seuil d
'

imposition de

1,3 million d
'

euros peut être vite

atteint dans les grandes villes ,car

c'
est l

'

usufruitier qui en reste

redevable.

« C' est une techniquejuridique très

utilisée aujourd
'

hui , reconnaît

Nathalie Magne . Cependant,on ne

peut pas lefaire à chaquefois , tout

dépend de la situation familiale . »

Cette solution est difficilement

envisageable si le patrimoine
n' est pas très étoffé et que la

descendanceest nombreuse.

Usufruit/ nue-propriété : le barème

Age de l
'

usufruitier

Moins de 21 ans révolus

Moins de 31 ans révolus

Moins 41 ans révolus

Moins de 51 ans révolus

Moins de 61 ans révolus

Moins de 71 ans révolus

Moins de 81 ans révolus

Moins de 91 ans révolus

de 91 ans révolus

Valeur de l
'

usufruit

70

60

40%%

30%%

10%%

Valeur de la nue-propriété

10

30%%

40%%

70%%
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JURIDIQUE

Prise en charge des droits

par le donateur

Lorsqu'
une personne donne de l

'

argent ou un bien à un

proche , l administration fiscale tolère que cette première

règle les droits de donation correspondants . « faut

mentionner dans l
'

acte notarié que le donateur paie ces droits

explique Yves Gambart de Lignières , conseiller en gestion du

patrimoine . sans passer par un notaire , il est recommandé de

rédiger unpacte adjoint . s' agit d
'

un document qui encadre

les conditions de la donation . suffit alors d
'

y stipuler que

le donateur prend à sa charge les droits , puis de l
'

enregistrer

auprès de l
'

administration fiscale . » Mais, dans la pratique

il y a souvent un passage chez le notaire , car l obligation de

payer des droits ne s' impose que si l
'

abattement est dépassé

donc pour des sommes importantes (plus de 100 .000
Euro pour

un enfant) souvent liées à des biens immobiliers . n' ya

pas de limite concernant le montant que le donateur peut

prendre à sa charge , la jurisprudence n' indique rien sur cela

précise Yves Gambart de Lignières . Par exemple , si un père

souhaite donner 1 million d
' euros au-delà de l abattement

à son fils , et si les droits afférents sont de 45 « dans cet

exemple , les 450 .000 Euro pourront être pris encharge par

le père sans que cela génère de taxation supplémentaire

indique Melkonian responsable de l '

ingénierie

patrimoniale à la banque privée Degroof Petercam.

Seulement , si le bénéficiaire devait s' acquitter lui-même

des droits à 45 il faudrait monter à près de 1.820 .000 Euro

pour lui transmettre en net 1 million . La différence est ainsi

de l '

ordre de 370.000 Euro une économie considérable.

R. D.

IDEE REÇUE
' assurance-vie : meilleure fiscalité

sur la succession, pas la donation
assurance-vie est un

formidable outil pour
réduire la fiscalité sur la

transmission appliquée aux

personnesauxquelles on souhaite

laisser de l
'

argent après avoir

trépassé. Ils et elles sont appelés
«bénéficiaires en cas de décès »

et peuvent profiter d
'

un

abattementde 152.500 Euro ,puis ne régler

au-delà qu'
un prélèvement de

20 %% (31,25 %% pour les sommes

supérieures à 852.500 C' est

un impôt particulier à l
'

assurance-vietotalement différent des

droits de donation.

Elle permet par la même

occasionde sortir le capital de la

réserve héréditaire , c' est-à-dire

de la part qui revient de droit à

chaque héritier Très pratique

pour favoriser son conjoint , un

cousin ou un ami.

BÉNÉFICIAIRE
EN CAS DE VIE

Il est également possible de

souscrire une assurance-vie au

nom d
'

un proche , et c' est ce que
font beaucoup de personnes

pour leurs enfants Il convient

de dire , dans ce cas, que leur fils

ou leur fille est bénéficiaire en

cas de vie ». Les banques attirent

fréquemment le chaland avec

des offres promotionnelles à

destination de ceux qui veulent

épargner pour leur progéniture.
Mais il faut bien garder à l

'

esprit

quelques contraintes.

La première , c' est que la

promotionnécessite souvent un

versementinitial important , ainsi

qu'
un investissement en unités

de compte (UC) , c' est-à-dire

avec une possibilité de perte en

capital.
Les UC ont certes de meilleures

perspectives de performance

sur le long terme , mais il faut

avoir conscience du risque et ne

pas croire ouvrir un livret A

amélioré à son chérubin avec

une assurance-vie dite
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multisupport.
Deuxièmement , « l

'

argent versé

par lesparents sur le contrat de

leurprogéniture demeuresoumis

auxdroitsdedonation», explique
YvesGambart deLignières,
conseilleren gestionde patrimoine.
Pour éviter qu'

il soit imposé en

tant que « don manuel », il faut

qu' il représente un « présent
d'

usage (lirep.21) .

PRÉFÉRERLE CONTRAT

DE CAPITALISATION

A la place , Yves Gambart de

Lignières suggère de
transmettreen démembrement ( lire

cidessus) un contrat de

capitalisation à son nom , une

option qui n' est pasofferte avec

l
'

assurance-vie. « Le contrat de

capitalisation est comme

n' importe quel actif donc il sera

inclus dans l
'

actif successoral»

indique-t-il.

Maiscomme la valeur transmise
est calculée au jour de la

donation , cela veut dire queles

plus-values obtenues
jusqu'

à

reconstitution de la pleine

propriéténesontpasimposables.
Assurance-vie ou contrat de

capitalisation , tout dépendra
surtout de l

'

objectif et des

habitudes d
'

épargne des

parents. - R. D.

Différence en cas de vie et en cas de décès

L'

enfant est désigné
dans la clause bénéficiaire

de l
'

assurance-vie du parent

L assurance-vie

est ouverte au

nom de l
'

enfant

Souscripteur et

bénéficiaire en cas de vie

Souscripteur

Transmission du capital
si décès du bénéficiaire

en cas de vie

Abattement

152 .500 C/ personne

Transmission immédiate

du capital durant la vie

du souscripteur

Versements soumis aux droits

de donation . Abattement

selon lien de parenté

enfant)

Bénéficiaire en cas

de

Bénéficiaire en cas de vie
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